Page 15/15

	[image: image1.png]@ PMBdignes




	Notre Etat en 2015 : huit scénarios


Article publié dans Sociétal, n°51, 
1er trimestre 2006
« La réforme de l’Etat est à l’ordre du jour et elle y restera. »

On prête à Henri Queuille, ministre et premier ministre récidiviste des Troisième et Quatrième Républiques, plus célèbre pour ses traits d’esprit que pour l’énergie de son agenda politique, cette boutade qui en dit long à la fois sur l’éternel enjeu que constitue en France la réforme de la sphère publique et sur la lassitude désabusée qu’elle suscite généralement auprès du public.

Au demeurant, depuis le temps qu’elle figure à l’agenda des gouvernements, de quoi a donc accouché la réforme de l’Etat ?

Un verre vide ou à moitié plein ?

D’un côté, le camp des sceptiques, pour qui la montagne a accouché d’une souris : le camp des contribuables qui trouvent que la dépense publique et la charge fiscale qui l’accompagne n’ont fait que croître et embellir ; celui des usagers qui considèrent que les formalités demeurent plus complexes que jamais et les horaires d’ouverture des bureaux administratifs insuffisamment adaptés au rythme de la vie contemporaine ; celui des citoyens qui voient que, plan d’action après plan d’action, réorganisation après réorganisation, ni le chômage ni la pauvreté ni l’échec scolaire ne reculent significativement, que les réformes maintes fois annoncées de l’université ou des régimes spéciaux de retraite sont toujours dans les limbes, et que persistent contre vents et marées des archaïsmes sans rapport avec la réalité d’aujourd’hui, depuis la carte des tribunaux de commerce jusqu’au numerus clausus des taxis parisiens, - archaïsmes dont aucun, certes, ne crée de dysfonctionnement majeur à l’échelle du pays, mais qui tous témoignent d’une bien faible capacité réformatrice.

De l’autre côté, le camp de la « positive attitude », du verre à moitié plein, le camp de ceux qui, en dépit des insuffisances, soulignent tout ce qui a été accompli: des réformes réussies, comme la professionnalisation des armées ou l’adaptation de la douane au marché unique européen ; de profonds bouleversements socio-économiques gérés sans catastrophe, comme la massification de l’enseignement supérieur ou le passage à l’euro, avec l’ajustement qu’ils supposent de la part des administrations compétentes ; et puis, dans le champ stricto sensu de ce qu’il est convenu d’appeler « réforme de l’Etat », les déferlantes successives qui, décennie après décennie, se sont abattues sur l’administration et ont constitué autant d’impulsions alimentant, aujourd’hui encore, le discours et la pratique gouvernementaux.

Trente ans de réforme de l’Etat

Dans les années 1970, priorité fut donnée à l’affirmation des droits des usagers, matérialisée par l’institution du Médiateur de la République (1973), la loi Informatique et Liberté et la création de la CNIL (1978), la loi du 17 juillet 1978 ouvrant aux citoyens l’accès aux documents administratifs, la loi du 11 juillet 1979 obligeant l’administration à motiver ses décisions. Vinrent ensuite de nombreuses résurgences de ce courant de pensée et d’action : la Charte du contribuable, les études d’impact, le renversement de la charge de la preuve, …
Les années 1980 furent celles du grand chambardement des structures de l’Etat sous l’effet de trois phénomènes majeurs : 

· la décentralisation, initiée par les lois Defferre de 1982-1983, et récemment relancée par la révision constitutionnelle du 28 mars 2003, les lois organiques qui sont venues la préciser et la loi du 13 août 2004 portant transfert de compétences de l’Etat vers les collectivités territoriales  ; 

· la déréglementation et les privatisations, qui eurent pour conséquence – entre autres – de diminuer le périmètre de l’Etat tant en termes organiques, en en détachant des entités rendues au secteur privé, qu’en termes fonctionnels, en soustrayant à l’intervention publique des secteurs d’activité désormais soumis à la simple règle de la concurrence ; 

· la multiplication des agences, autorités administratives indépendantes, établissements publics et autres démembrements de l’Etat, institués sous des influences diverses : tantôt pour des raisons de gouvernance, afin de soustraire à l’autorité hiérarchique et à l’influence politique un certain nombre d’instances amenées à rendre des décisions arbitrales, voire quasi-judiciaires ; tantôt pour des raisons managériales, afin de faire bénéficier telle activité d’un cadre de gestion plus souple que ce que permet la stricte application de la comptabilité publique et du statut de la fonction publique ; tantôt enfin pour des raisons de tuyauterie budgétaire, par exemple pour drainer au mieux les subsides européens dispensés au titre de la politique agricole commune ou des fonds structurels.

Les années 1990 eurent pour mot d’ordre la « modernisation de la gestion publique », écho français à la vogue internationale du new public management. Lancée en 1989 par le gouvernement de Michel Rocard, et déclinée de multiples façons depuis lors, cette inspiration réformatrice comportait toute une batterie d’outils que les administrations s’efforcent aujourd’hui encore de s’approprier  : création de centres de responsabilité, globalisation des crédits, contractualisation d’objectifs, évaluation des politiques publiques, projets de service, démarches qualité, déconcentration des décisions. S’inscrivent encore dans cette perspective les nombreux dispositifs mis en place au cours des années les plus récentes pour convertir l’administration à la gestion par la performance : directives nationales d’orientation (DNO), programmes d’action stratégique de l’Etat dans les départements (PASED) et dans les régions (PASER), stratégies ministérielles de réformes (SMR), et puis la fameuse loi organique relative aux lois de finances du 2 août 2002 avec ses objectifs, ses indicateurs de performances, ses missions, ses programmes et ses budgets opérationnels de programmes.

Depuis le milieu des années 1990, les gouvernements successifs essaient d’intégrer ces divers angles d’approche de la réforme de l’Etat dans un concept plus global. C’est à cet effet qu’a été créé en 1995 un Commissariat à la réforme de l’Etat, placé auprès du Premier ministre, et transformé depuis lors en Délégation interministérielle à la réforme de l’Etat, puis en Direction de la modernisation de la gestion publique et des structures de l’Etat. 

Deux rapports fondateurs ont inspiré cette approche intégrée : le rapport Blanc, publié en 1993 (Pour un Etat stratège, garant de l’intérêt général), et le rapport Picq, publié en 1994 (L’Etat en France. Servir une nation ouverte sur le monde). L’un comme l’autre, et plus encore le courant de pensée qu’ils ont amorcé, plaident pour une redéfinition des missions même de l’Etat, et non seulement de ses structures et ses modes de fonctionnement. Ils incluent dans le champ de leur réflexion le gouvernement, et non seulement l’administration, avec des préconisations sur le nombre de ministères, le rôle et la composition des cabinets ministériels, le cumul des mandats. Ils mettent aussi un fort accent sur le service aux usagers de la sphère publique. Ils débouchent en réalité sur des questions de gouvernance qui vont au-delà des traditionnelles considérations d’efficience et d’efficacité administrative.

Autant dire que, pour les fonctionnaires dont la carrière s’est déroulée sur les trente dernières années, l’idée d’un Etat immobile, qui ne se réforme pas, est inacceptable. Eux ont le sentiment d’avoir vécu d’année en année des changements incessants, des inflexions successives apportées non seulement aux structures et aux procédures de travail caractérisant leur organisation, mais à la définition même de leur raison d’être professionnelle. L
e tout dans un contexte technologique et sociétal lui aussi en pleine mutation, lui aussi porteur d’exigences nouvelles : déploiement massif de l’informatique et des technologies de communication ; sollicitations toujours plus pressantes de la part de la société civile, manifestées dans le consumérisme des associations d’usagers comme dans la propension croissante des citoyens à contester les décisions administratives.

La question du sens

Devant le constat d’appréciations si divergentes, notre propos n’est pas de départager les deux camps, mais de comprendre comment il est possible de voir coexister deux perceptions si contrastées d’une même réalité : celle qui juge que rien n’a fondamentalement bougé, et celle qui pointe du doigt l’accumulation de changements empilés au fil des ans. 

La solution du paradoxe est sans doute que tout changement n’est pas réforme, qu’un mouvement sans direction n’est qu’agitation. Autrement dit : plus ça change, plus c’est pareil dès lors que les initiatives prises ne forment pas un tout lisible, cohérent, porteur de sens au double sens du terme – une signification que l’on peut s’approprier, véhiculant une grille d’analyse et de compréhension du monde, et une direction, qui montre un chemin d’avenir.

D’où l’essai de prospective auquel on va se livrer ici : montrer les avenirs possibles de l’Etat, afin de dessiner une perspective autour de laquelle on pourrait ordonner des initiatives de réforme, celles-ci prenant sens par le fait qu’elles pointeraient toutes vers une vision commune de l’Etat de demain.

Les ingrédients de la prospective

De quoi demain sera-t-il fait pour ce qui constitue aujourd’hui l’appareil de l’Etat en France ? Trois facteurs nous semblent structurants, trois facteurs auxquels les gouvernements qui vont se succéder pourront choisir de répondre de manière différente, mais qu’ils ne pourront pas ignorer : la contrainte budgétaire d’une part, le démembrement des pouvoirs d’autre part, et enfin l’usure des modes d’action publique traditionnels.

La contrainte budgétaire
Il suffit de laisser parler les chiffres. 

Les prélèvements obligatoires représentent aujourd’hui de l’ordre de 44% du produit intérieur brut (43,8% exactement en 2003 selon les comptes nationaux établis par l’INSEE, après un point culminant à 45,5% en 1999). Dans un contexte où les investissements, les entreprises et de plus en plus de ménages n’hésitent plus à passer les frontières et où les pays voisins taxent plutôt moins lourdement que nous, il est clair que le taux de prélèvement ne pourra pas augmenter sans qu’en résulte une érosion de la base taxable : délocalisation des investissements, émigration des foyers à fort revenu, attrition de la croissance. Autrement dit : les recettes publiques n’ont sans doute pas vocation à croître considérablement.

Compléter par l’emprunt la faible progression des revenus n’est pas non plus une option réaliste. L’explosion de la dette publique au cours des années passées montre à quel point nous avons déjà usé et abusé de cette facilité, en principe passagère, que représente l’endettement. Autrement dit : l’Etat ne peut espérer continuer à vivre sur un pied de dépense supérieur à ses revenus.
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Evolution de la dette publique en % du PIB
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Pour compléter le tableau, ajoutons qu’une part sans cesse plus importante de ces revenus en faible progression sera captée par des dépenses obligatoires : remboursement des intérêts de la dette, paiement des salaires et des retraites des fonctionnaires. 
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La contrainte budgétaire est donc bel et bien là, toujours plus nettement installée, et constitue un ingrédient inéluctable de tout scénario prospectif sur l’Etat. Les gouvernements à venir auront toutefois le choix entre deux manières alternatives de s’accommoder de cette contrainte : concentrer les moyens disponibles sur un périmètre d’action resserré, ou au contraire, à périmètre inchangé, répartir de la manière la plus équitable possible l’insuffisance de ressources, c’est-à-dire les efforts d’économie demandés à tous.

D’un côté une stratégie de recentrage, c’est-à-dire, face à des besoins par définition sans limites, le courage de tailler dans le vif, de désengager l’Etat des domaines déclarés non-prioritaires, afin de ménager des ressources pour les actions et objectifs qui seront reconnus essentiels. Ce recentrage peut s’imaginer de diverses manières : par domaines d’action publique (l’éducation plutôt que les routes, la santé plutôt que la défense, ou l’inverse), par catégorie de bénéficiaires (la concentration des prestations sociales sur les ménages à bas revenus, le dé-remboursement des médicaments de confort), ou encore par maillons de la chaîne de valeur (l’externalisation des fonctions support, la délégation de service public plutôt que la gestion en régie, la régulation plutôt que l’intervention, …).

L’autre option, c’est la gestion de la pénurie. Le champ d’action de l’Etat demeure alors inchangé, soit parce que l’on estime que toutes ses composantes revêtent égales priorité et importance, soit parce que la virulence des groupes d’intérêts potentiellement concernés fait obstacle à la réforme. Les ressources, n’étant pas élastiques, devront dès lors être réparties – certains diront saupoudrées – au risque d’une érosion de l’investissement et d’une paupérisation des moyens de fonctionnement. Il suffit dès aujourd’hui d’interroger des agents publics pour entendre d’innombrables anecdotes sur les fins de mois difficiles de leurs services respectifs : telle université qui ne peut plus, en fin d’année, payer le chauffage de ses bâtiments ; tel organisme qui cesse dès l’automne ses missions sur le terrain faute d’argent pour acheter le carburant des véhicules de service ; tel service déconcentré dont les fonctionnaires, ayant épuisé le budget de frais de déplacement, manquent les réunions de leur centrale parisienne à partir du mois de novembre.


Le démembrement des pouvoirs

Deuxième facteur structurant pour l’avenir de l’Etat : l’émiettement des responsabilités, la fragmentation des organisations publiques, qui se sont peu à peu affirmés depuis vingt ans. 

La décentralisation en est l’une des causes, moins dans son principe que dans ses modalités, notamment les deux suivantes : premièrement l’absence de rationalisation préalable du paysage des collectivités territoriales, tant du point de vue de l’émiettement géographique des 36.000 communes que du point de vue de l’empilement en mille-feuilles des niveaux de collectivités ; deuxièmement le tracé complexe des frontières entre missions décentralisées et celles qui restent du ressort de l’Etat, qui aboutit de facto à de nombreuses opérations co-décidées, co-financées, où la multiplication des intervenants brouille les lignes de pouvoir et de responsabilité. Encore que l’acte II de la décentralisation ait essayé de clarifier le partage des tâches, avec un succès qui reste à prouver par l’expérience.

Mais il n’y a pas que la décentralisation. Il y a aussi – surtout – la fragmentation interne à la sphère étatique, induite par la multiplication d’organismes à qui l’on a donné soit une personnalité juridique ad hoc, soit une autonomie de nature à en faire des centres de décision autonomes. Ce sont les établissements publics de toutes natures et, moins nombreuses mais bien visibles en termes politiques, les autorités administratives indépendantes. 

Le Conseil d’Etat dénombrait dans son rapport public de 2001 34 autorités administratives indépendantes. Après une analyse détaillée de cette formule, il exprimait une réserve on ne peut plus claire à son égard : « Il reste que la formule de l'autorité administrative indépendante n'est pas neutre au regard de l'exercice du pouvoir gouvernemental et du rôle de l'Etat, garant de l'intérêt général, qui cadre mal avec sa parcellisation. L'autorité administrative indépendante ne saurait donc devenir un mode d'administration de droit commun et le recours à la formule doit être sérieusement encadré. » Ou encore : « Le rapport qui ne pouvait traiter des autorités administratives indépendantes sans un regard plus général sur l'appareil de l'Etat, rappelle enfin que la création des autorités administratives indépendantes ne peut à elle-seule résumer la réforme de l'Etat et qu'elle ne dispense pas d'une telle réforme. » 

Quant aux établissements publics, voici quelques indices pour en appréhender le poids : 

· Les effectifs : on comptait 305.000 emplois dans les établissements publics administratifs et 56.000 dans les établissements publics industriels et commerciaux au 31 décembre 2002.

· Le poids budgétaire : à défaut d’une vue d’ensemble, prenons l’exemple du ministère de la culture et de la communication, dont de nombreuses missions sont portées par des établissements publics. Le budget total du ministère est de 2 787 millions d’euros pour 2005, dont 675 millions, soit 24%, dévolus aux établissements publics placés sous sa tutelle.

· L’importance stratégique : l’exemple ici sera celui du ministère du travail. Deux de ses missions les plus importantes ont été confiées à des organismes tiers, certes placés sous sa tutelle, mais jouissant d’une réelle autonomie de gestion : l’Agence nationale pour l’emploi, établissement public administratif créé en 1967, employant 15.500 agents, et l’Association pour la formation professionnelle es adultes, association de droit privée créée en 1947, forte de 10.000 salariés (à comparer aux 10.500 agents du ministère stricto sensu). 

Au total, il est aujourd’hui bien peu de domaines où l’action publique résulte d’une impulsion et d’une gestion uniques. La règle, ce sont de plus en plus souvent des schémas de partenariats, de financements croisés, d’interaction plus ou moins bien acceptée entre des institutions diverses, aux compétences juridiques et aux savoir-faire techniques différents, et aux légitimités parfois concurrentes.

Il n’y a rien de critiquable par principe au démembrement des pouvoirs. Au contraire, les comparaisons internationales en matière de gestion publique montrent souvent en exemple des pays comme la Suède ou la Nouvelle-Zélande, qui ont généralisé le système des « agences », avec dévolution à des entités ad hoc de l’exécution des politiques publiques tandis que seules les fonctions de conception et de pilotage sont maintenues dans l’appareil d’Etat stricto sensu, réduit à des effectifs minimes.

Sauf que le démembrement des pouvoirs, dans le cas français, résulte plus de l’addition de décisions ad hoc, pour faire face à des circonstances particulières, que d’une stratégie délibérée de réforme managériale. Qu’il est intervenu pour ainsi dire subrepticement, sans que les administrations ni les ministres successifs en mesurent la pleine portée, et sans que les ministères ajustent nécessairement leur propre pratique. Si les problèmes posés par le démembrement des pouvoirs apparaissent aujourd’hui en plein jour, c’est parce que les développements récents viennent lui donner une nouvelle acuité : la nouvelle vague de décentralisation, qui déplace un peu plus les frontières ; et surtout la mise en œuvre de la loi organique relative aux lois de finances, qui, en créant les bases d’une gestion par objectifs, rend les administrations comptables de résultats dont elles s’aperçoivent qu’elles ne maîtrisent souvent plus les leviers.

Face à cet état de fait, l’avenir peut s’imaginer selon deux grandes modalités – et toute la déclinaison des solutions intermédiaires : d’un côté un investissement fort sur le leadership et la gouvernance, au terme duquel l’Etat et ses dirigeants apprendraient à être des chefs d’orchestre efficaces - , ayant abandonné au passage leur nostalgie du temps où ils jouaient la partition en premier violon virtuose ; de l’autre une stratégie inverse, où l’Etat s’efforcerait de bien jouer sa partition sans chercher à contrôler ou ordonner le jeu des autres musiciens, se replierait sur le territoire de compétences qu’il maîtrise, sans plus vouloir – ou peut-être sans plus pouvoir – s’imposer aux autres intervenants de l’action publique.

Côté pile, donc, une hypothèse de leadership reconstitué sur des prémisses nécessairement différentes d’autrefois. Ce ne plus être en effet l’autorité traditionnelle de l’Etat des Trente-Glorieuses, assise sur  une toute-puissance juridique et financière : sur l’aisance budgétaire des années de vaches grasses d’avant la crise des finances publiques, si tant est qu’elles aient jamais existé ; et sur l’omni-compétence de l’Etat d’avant la décentralisation, d’avant la déréglementation, d’avant les privatisations, d’avant la monnaie unique européenne, … Ce peut être cependant une autre forme de leadership qui émerge en lieu et place de cette tradition perdue, fondée tout d’abord sur la légitimité et la crédibilité que conserve l’Etat aux yeux des Français : contre vents et marées, l’Etat demeure de fait, pour beaucoup d’entre eux, un acteur public plus compétent et plus impartial que les autres ; c’est vers lui que l’on se tourne encore le plus spontanément lorsque les choses vont mal, c’est à lui qu’on vient se plaindre, c’est de lui qu’on attend des solutions. Et puis, dans cet univers fragmenté, il reste malgré tout l’acteur le plus puissant, par la masse de son budget, par les compétences clefs qu’il maîtrise, par son accès à l’information, … 

Dans un scénario bâti sur cette hypothèse, l’Etat, jouant la carte de cette légitimité, se donnerait les moyens d’en faire un instrument de pouvoir, d’autorité sur les autres intervenants de l’action publique. Comment ? En déclinant les outils habituels du leadership : en étant auteur et porteur d’un projet fédérateur, d’une « vision stratégique » selon les termes convenus de la littérature managériale, bref d’un horizon commun, si possible motivant, à proposer aux Français ; en incarnant ce projet dans des stratégies, des programmes d’action, des objectifs concrets qui créeront dès lors le cadre de référence de l’intervention des autres acteurs ; en évaluant, grâce à son accès privilégié à l’information, les actions engagées – les siennes et celles des autres – ou du moins en mettant à disposition du public les données nécessaires à cette fin, bref en créant le cadre du débat public.

Autrement dit : moins d’argent et moins de compétences juridiques, mais plus de stratégie, pour fixer un cap, plus de gouvernance, pour distribuer les tâches et responsabilités d’une manière claire, plus d’évaluation et d’information pour favoriser l’émergence et l’appropriation du débat public.

L’autre hypothèse, c’est celle du repli de l’Etat sur son territoire propre, certes réduit en comparaison du passé mais qui demeure plus que significatif. Cette option peut résulter d’un choix, celui d’une démocratie « bottom up » ancrée dans l’autonomie et l’initiative de collectivités locales plus proches du quotidien des gens que l’Etat jacobin ; c’est un choix qui serait peu dans la tradition française mais qui prospère ailleurs (voir les cantons suisses). Cette option peut à l’inverse résulter d’un renoncement, l’Etat se résignant à abandonner sa prééminence en raison soit de la vigueur de l’irrédentisme des autres acteurs, soit de son incapacité à accomplir les réformes managériales qui le mettraient en position d’exercer la forme de leadership évoquée ci-dessus.

Dans un scénario bâti sur cette hypothèse, les administrations d’Etat, prenant acte des transferts de compétences qui ont confié à d’autres la responsabilité et les moyens d’agir sur toutes sortes de domaines, concentrent leurs efforts sur les champs d’action qui leur restent en propre. Leur souci est de bien faire ce qui reste de leur ressort, pas de diriger l’action des autres. Tout au plus conservent-elles avec les autres intervenants de l’action publique des relations de police administrative, telles que prévues par la loi : délivrance d’autorisations préalables, contrôles, éventuellement sanctions.

L’usure des modes d’action publique traditionnels

Troisième facteur structurant pour l’avenir de l’Etat : la manière dont il répondra à l’usure de ses modes d’intervention traditionnels, à l’érosion progressive de la maîtrise dont il jouissait naguère sur les relations qu’il établit – pour l’accomplissement de ses objectifs de politique publique – avec nous autres, usagers, citoyens, assujettis, quand nous devons payer nos impôts, respecter le code de la route, trier nos déchets, demander un agrément pour tel ou tel de nos projets.

Le fait est que nous sommes beaucoup moins dociles que par le passé : nous contestons plus volontiers, par la voie du recours gracieux ou contentieux, par un lobbying plus ou moins subtil, par des manifestations de rue parfois, ou encore par inaction, évitement, retrait du jeu (depuis l’abstention aux élections jusqu’à l’émigration des entreprises et des investissements vers des cieux fiscaux plus cléments).

Ce phénomène ne fait que croître et embellir depuis plusieurs années, et il y a peu de chances qu’il s’inverse dans un avenir proche. Ce qui est en jeu, c’est la relation de l’Etat avec nous, qui constituons ce qu’il est convenu d’appeler la société civile. Cette relation est ambiguë :  d’un côté, il y a le souci des dirigeants publics d’obtenir l’obéissance des citoyens aux règles qu’ils édictent, représentant l’intérêt général, la solidarité, la protection de l’ordre public – qu’il s’agisse d’une obéissance par la foi ou par la loi, par adhésion enthousiaste aux buts poursuivis ou par contrainte et menace de sanction ; de l’autre côté, il y a la nécessité, non moins impérative pour maintenir la vigueur de la société et de l’économie françaises, de permettre à chacun de prendre des initiatives, de développer des projets, de déroger pour cela aux règles établies s’il le faut, ou d’alléger celles-ci. En d’autres termes : d’un côté la norme, de l’autre la créativité. 

Comment jouer sur les deux fronts à la fois ? Comment, venant d’une histoire où c’est la mise en avant de l’intérêt général, la réglementation et la prise en charge collective des problèmes qui l’ont emporté, l’Etat français arrivera-t-il à s’accommoder de l’exigence de souplesse, de création d’un terreau favorable à l’initiative, qui semble être devenue le maître mot ?

Nous voici à nouveau devant une bifurcation, avec deux hypothèses possibles – et structurantes – pour l’avenir de l’Etat, deux hypothèses qui à vrai dire ne sont que l’expression des deux tendances qui ont traversé maints débats de politique publique depuis les trente dernières années au moins : une hypothèse d’Etat tuteur et gendarme de la société civile, et une hypothèse d’Etat partenaire et catalyseur de nos projets.

L’Etat tuteur et gendarme, c’est la grande tradition du service public à la française : c’est l’Etat qui veille sur nous – souvent pour notre plus grand confort, parfois contre notre sens des responsabilités, de l’autonomie, de la prise de risque, de l’initiative. C’est l’Etat de la politique industrielle, des « grands travaux », du principe de précaution, de la télévision publique, l’Etat providence, l’Etat garant de la solidarité nationale. C’est la continuation du « modèle français », qui – de Colbert aux Trente Glorieuses – a été pour beaucoup dans l’essor et le rayonnement de l’économie, de la culture, des idéaux politiques et sociaux de notre pays. C’est un scénario où l’administration se réforme en cherchant des gains de productivité, une meilleure qualité de service, mais sans remettre en cause sa relation avec la société civile : une relation de tutelle, « top down », qui autorise, contrôle, sanctionne, subventionne – dans la mesure des moyens disponibles.

L’Etat partenaire et catalyseur de nos projets, c’est à l’inverse un aggiornamento considérable : le pari de l’empowerment, de l’émancipation de la société civile ; la transformation d’un Etat tuteur – qui fixe des directions, des règles, des priorités, et s’efforce d’obtenir l’adhésion et la coopération de chacun – à un Etat terreau, pépinière, catalyseur d’initiatives qui n’émanent pas de lui mais qu’il s’efforce de susciter, en responsabilisant les citoyens, et d’accompagner, en leur facilitant la tâche. C’est une politique industrielle qui mise sur l’allégement des charges et contraintes pesant sur les entreprises plutôt que la distribution d’aides ; une politique éducative qui mise sur l’implication des parents dans l’école plutôt que sur (ou en complément de) une optimisation « de l’intérieur » du système éducatif ; une pratique de police administrative fondée sur le respect d’objectifs et de principes plutôt sur la conformité à des normes et procédures détaillées.

Huit scénarios

Trois défis majeurs (la contrainte budgétaire, le démembrement des pouvoirs, l’usure des modes d’action publique traditionnels), et pour chacun d’entre eux deux manières bien différentes, pour l’Etat, de faire face. Nous voici avec 23, c’est-à-dire huit combinaisons possibles, qui dessinent autant de scénarios pour l’avenir de l’Etat.
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Projetons-nous dans l’avenir – disons dans 10 ans, en 2015 – et voyons à quoi ressemblera l’administration de l’Etat français dans chacun de ces scénarios – en allant des plus sombres aux plus clairs.

( L’asphyxie

	L’Etat
	Répartit la pénurie
	Se replie sur son territoire
	Agit en gardien de la norme


Rien ne va plus. Nous sommes en 2015, et la situation n’est pas brillante. Alors même que ses ressources diminuaient, ou du moins n’augmentaient pas aussi vite que ce qu’eût impliqué la dynamique des dépenses (depuis les besoins croissants de prise en charge des personnes âgées dépendantes jusqu’à la compétition internationale pour rester un acteur significatif de la recherche scientifique), l’Etat n’a pas réussi à élaguer son portefeuille de missions. Pas de consensus politique sur ce qui était prioritaire et ce qui ne l’était plus, pas d’alternative crédible pour la prise en charge des secteurs que l’Etat eût éventuellement accepté de céder à d’autres, ou bien un attachement indéfectible à la tradition du service public à la française, ou encore un activisme efficace des groupes d’intérêts concernés. Peu importent les raisons, les conséquences sont là : le périmètre à couvrir n’a pas diminué, les recettes n’ont cependant pas augmenté. 

Malgré les efforts d’économie déployés par les gestionnaires publics, il n’y a pas de miracle : l’Etat n’a pas les moyens d’assumer réellement l’ensemble des missions qui lui sont dévolues. Il pare au plus pressé, assurant tant bien que mal le service quotidien mais rognant peu à peu soit sur la qualité (l’accompagnement des malades, la personnalisation du suivi des enfants en difficulté scolaire, …), soit sur l’investissement et la préparation du long terme. 

Les fonctionnaires sont soumis à de fortes tensions : paupérisation de leurs moyens de fonctionnement (la maintenance des bâtiments administratifs tombe en déshérence, le tarif de remboursement des frais de mission perd tout rapport avec le coût réel d’un repas ou d’une chambre d’hôtel) ; décalage croissant entre leurs compétences et obligations telles que fixées par la loi, et leur capacité réelle à y faire face (les missions d’inspection et de contrôle ne sont plus que partiellement exercées, les délais administratifs s’allongent, …). Ceci ne va pas sans poser de réels problèmes de gestion des ressources humaines : perte de la fierté professionnelle, de la motivation, du sens du service public ; fort sentiment revendicatif sur les moyens matériels et les salaires ; …

Ce faisant, non seulement l’Etat n’a plus la force de frappe budgétaire qui lui donnait naguère l’ascendant sur les autres intervenants de l’action publique, mais il a aussi, peu à peu, perdu l’avantage intellectuel qui lui venait de l’expertise et de l’implication de ses cadres et agents : il a perdu la capacité à prendre l’initiative, à analyser les problèmes et construire des projets, à anticiper sur l’avenir ; il se trouve désormais en position défensive, réagissant aux initiatives des tiers au lieu de les susciter, s’efforçant de couvrir au mieux son territoire de compétence sans avoir la ressource suffisante pour aller de l’avant.

Avec cette puissance publique tout la fois omniprésente en termes de compétences juridiques et sclérosée en termes de capacité d’action, la société civile s’asphyxie lentement : elle n’est pas incitée à se prendre en charge puisque, sur le papier du moins, c’est à l’Etat tutélaire que revient la responsabilité en bien des domaines, depuis la solidarité jusqu’au développement économique ; quand bien même certains voudraient prendre l’initiative, l’administration, arc-boutée sur les procédures qui sont son dernier bastion, la seule manière de gérer lorsqu’on n’a plus ni ressources budgétaires ni leadership intellectuel et moral, ne leur facilite pas la tâche. A vrai dire, dans ce scénario, il est probable que les entrepreneurs, les innovateurs, ceux qui ont envie d’agir et de prendre des risques, découragés par la morosité ambiante, auront émigré sous d’autres cieux.

Comparaison n’est pas raison, mais s’il fallait illustrer ce scénario, ce serait celui d’une France ressemblant à la caricature d’elle-même qu’elle a exporté dans les Etats d’Afrique qui furent autrefois ses colonies : une administration aux pouvoirs très étendus, mais qui n’a pas les moyens de ses compétences, se trouve de toutes façons concurrencée par d’autres sources de légitimité, d’autres formes d’organisation sociale ou politique, fait néanmoins, chaque fois qu’elle le peut, un usage rigoureux de ses pouvoirs de police administrative, de contrôle, d’agrément, de paperasses en tous genres.

( Impotence et débrouille

	L’Etat
	Répartit la pénurie
	Se replie sur son territoire
	Favorise l’initiative


Ce scénario ressemble au précédent, à une importante différence près : c’est que la société civile, loin d’être entraînée sous la sclérose de l’Etat, s’en affranchit et la compense par son propre dynamisme. Non pas que l’administration soit à dessein un fervent catalyseur de l’initiative privée ou associative, mais du moins elle n’y fait pas obstacle : soit qu’elle n’ait pas les moyens de la canaliser, soit que, consciente de ses propres limites à agir, elle la tolère comme une alternative somme toute préférable à l’asphyxie généralisée.

On serait davantage ici dans un scénario « à l’italienne », de l’Italie des années 1970-1980 où l’inefficacité administrative était accompagnée d’un incroyable sens de la débrouille, de la combinazione. Les avantages et les limites d’un tel scénario apparaissent clairement. L’avantage, c’est que le pays n’est pas entièrement asphyxié ; il est animé d’un goût de l’initiative, d’une réelle énergie pour créer, innover, trouver des solutions. La limite, c’est que l’on peut se trouver ici fort loin à la fois de l’efficacité économique et sociale et des idéaux républicains de liberté, égalité et fraternité. On peut sans doute voir fleurir nombre de petites entreprises innovantes, mais pas de grand investissement dans les infrastructures ou les services publics qui demeurent, tôt ou tard, nécessaires. On peut voir éclore aussi bien de louables initiatives associatives et caritatives qu’un système d’ordre économique, politique et social parallèle, clandestin, plus ou moins légal – depuis les mafias de tout poil jusqu’au gangs communautaires. Le dynamisme entrepreneurial de la société civile, dans le contexte d’un Etat dysfonctionnant, ne connaît pas de garde-fou.

( L’Etat par procuration 

	L’Etat
	Répartit la pénurie
	Joue le chef d’orchestre
	Favorise l’initiative


Voici une variante positive du scénario précédent. Certes nous avons toujours un Etat qui n’a pas su, pu ou voulu se recentrer sur des champs d’action prioritaire et qui, par suite, saupoudre ses moyens au détriment d’une pleine efficacité. Mais du moins a-t-il réussi à maintenir ou recréer un leadership stratégique sur les autres intervenants de l’action publique, dont il parvient ainsi à ordonner ou coordonner les initiatives.

Comment cela a-t-il été possible ? 

Peut-être pour des raisons politiques : l’accession à la tête du gouvernement d’une personnalité particulièrement charismatique, donnant le la à l’ensemble des autres acteurs publics ; ou bien un sentiment d’urgence, de crise, un mouvement semblable à celui par lequel, au lendemain d’un drame, les parties prenantes au débat public font taire leurs différences et s’unissent pour un projet de « salut public » ; ou bien encore un concours de circonstances donnant une même majorité politique à la fois au parlement et à la tête des principales collectivités territoriales.

Ou bien peut-être le facteur déclenchant n’aura-t-il pas été politique, mais institutionnel ou organisationnel : un dessin nouveau de la répartition des compétences entre l’Etat et les collectivités territoriales ; ou bien une simplification du mille-feuille actuel de niveaux de collectivités ; ou bien encore, en réponse à la fragmentation interne à l’Etat, une reprise en main de la gouvernance stratégique avec une redistribution des rôles de politique, de stratégie et d’exécution (entre les cabinets ministériels, les administrations de conception et les administrations d’exécution) et la mise en place de véritables outils de pilotage stratégique (objectifs, indicateurs de coûts et de performances, évaluations, intéressement aux résultats, …).

Par tel ou tel de ces moyens, ou plus probablement par une combinaison d’entre eux, nous sommes ici dans un scénario où, en dépit de l’absence de recentrage de ses interventions et en dépit de l’insuffisance de ses moyens budgétaires, l’Etat – dans sa composante politique ou dans sa composante administrative – est parvenu à formuler un projet économique et social mobilisateur pour l’ensemble du pays, et à en faire partager l’exécution par l’ensemble des acteurs : autres collectivités publiques, dont il parvient à fédérer les interventions, et société civile dont il favorise, ou du moins n’inhibe pas, l’implication, la créativité et la responsabilisation en un sens compatible avec le projet collectif.

Ce scénario est difficile à imaginer car on voit mal pourquoi et comment l’Etat, s’il n’est pas arrivé à arbitrer les débats politiques ou managériaux nécessaires à son recentrage, parviendrait à articuler une vision mobilisatrice pour l’ensemble de la société. Mais peut-être faut-il admettre qu’il y aurait là une idiosyncrasie française, où l’attachement historique à l’intervention publique et aux garanties qu’elle est censée fournir conduirait à un maintien, fût-il symbolique, d’une administration aux compétences étendues, tandis que le principe de réalité amènerait chacun à jouer le jeu de l’empowerment, de la prise de responsabilité.

Ce scénario ressemble, par certains aspects, à la Chine d’aujourd’hui : un Etat central encore hypertrophié, bien loin d’avoir effectué sa mue stratégique et managériale, avec néanmoins une vision politique – de croissance économique, de réaffirmation de l’identité nationale, de montée en puissance du rôle de la Chine sur la scène internationale – à laquelle tous adhèrent, et un dynamisme de la société civile que l’Etat s’efforce de ne pas entraver outre mesure, au moins sur le plan économique et entrepreneurial.

( La surenchère bureaucratique 

	L’Etat
	Répartit la pénurie
	Joue le chef d’orchestre
	Agit en gardien de la norme


Si ce scénario « à la chinoise » est privé du dynamisme de la société civile, alors on se retrouve dans une configuration nettement moins favorable, qui ressemblerait davantage aux dernières années de l’Union soviétique : un Etat hypertrophié, qui  croit porter une vision stratégique et politique partagée par l’ensemble des intervenants de l’action publique (en réalité : qui la leur a probablement imposée  à leur corps défendant ou par défaut, en l’absence d’alternative crédible), mais qui, à la différence du scénario chinois, n’a pas pris soin d’entretenir, ou de laisser éclore le sens de l’initiative, l’esprit d’entreprise de la société civile. 

Du coup, c’est la surenchère bureaucratique tous azimuts. La logique est simple : l’Etat prétend imposer sa vision aux autres, il a des compétences juridiques mais pas de moyens budgétaires ni managériaux, la seule chose qu’il peut faire, et qu’il fait donc abondamment, c’est de réglementer, contrôler, autoriser, interdire.

( Fort Chabrol 

	L’Etat
	Concentre ses moyens
	Se replie sur son territoire
	Agit en gardien de la norme


Nous entrons ici dans une autre famille de scénarios, celle où l’Etat s’est réformé de l’intérieur, a réussi à faire des choix, à élaguer le foisonnement de ses missions, à définir ses priorités, à recentrer son action soit horizontalement (en se désengageant de certains domaines d’action publique), soit verticalement (en concentrant son intervention sur certains maillons de la chaîne de valeur), et du même coup à dégager des moyens adéquats pour chacune des missions qu’il conserve dans son périmètre.

Fort Chabrol représente, au sein de cette famille, le scénario le moins favorable, celui où l’Etat n’a en réalité jamais assumé ce repositionnement et où, au lieu d’en jouer le jeu de manière pro-active, il se replie sur son territoire de compétence – sans chercher à intégrer son intervention, avec celle des autres acteurs publics, dans une vision partagée – et sur ses prérogatives – avec probablement une sur-pondération de ses activités de police administrative et de justice. L’Etat devient ici, pour l’essentiel, une machine à produire et appliquer des normes ; contrairement à sa tradition historique dans notre pays, il n’aspire plus à être reconnu comme l’épine dorsale de la société, le mécène de la culture ni le moteur du développement économique.


( La modernisation à marche forcée 

	L’Etat
	Concentre ses moyens
	Joue le chef d’orchestre
	Agit en gardien de la norme


On peut imaginer une version beaucoup plus volontariste de cet Etat réformé et gardien de la norme. Un scénario à la Singapour, avec un gouvernement qui agit en administrateur de « Singapour, Inc. », et en conduit la modernisation à marche forcée.

Dans ce scénario, l’Etat, ayant accompli sa propre réforme stratégique et managériale, utilise les prérogatives régaliennes qui demeurent son apanage pour emmener l’ensemble des autres intervenants de l’action publique dans un aggiornamento de la société et de l’économie française. Le souci de démocratie participative, de reconnaissance des aspirations individuelles, de valorisation des « droits à » passent au second plan derrière les impératifs de la réussite stratégique de relance de la maison France.

( L’Etat leader 

	L’Etat
	Concentre ses moyens
	Joue le chef d’orchestre
	Favorise l’initiative


L’Etat leader se distingue du précédent par le fait que son action vis-à-vis de la société civile ne repose pas exclusivement – ou principalement – sur ses prérogatives régaliennes, sur ses pouvoirs normatifs et judiciaires. Nous avons ici affaire à un Etat qui, au delà des pouvoirs régaliens qu’il ne se privera sans doute pas d’utiliser, va avant tout miser sur l’empowerment de la société civile ; l’inciter à agir, à se prendre en main, plutôt que de normer ses comportements par des obligations et des interdictions.

Si le scénario Modernisation à marche forcée est un modèle de thérapie de choc en sortie de crise, celui d’Etat leader aspire à une dynamique durable, auto-entretenue. La succession des deux pourrait rappeler le cheminement du Royaume-Uni depuis le début des années 1980 : depuis le premier gouvernement de Margaret Thatcher prenant vigoureusement les rênes du Royaume-Uni après des années de déprime économique et sociale jusqu’à l’Angleterre à l’optimisme retrouvé, à la créativité artistique et entrepreneuriale renouvelée, de Tony Blair.

( L’émancipation programmée de la société civile 

	L’Etat
	Concentre ses moyens
	Se replie sur son territoire
	Favorise l’initiative


Ce dernier scénario relève probablement de l’utopie libertarienne – ou éventuellement communautariste – d’un Etat organisant sa propre évanescence.

Ici, non seulement l’Etat a concentré ses moyens sur ses missions prioritaires, mais encore il est prêt à céder davantage de ses compétences dès lors que d’autres acteurs, publics ou privés, se seront montrés aptes à prendre le relais. Il s’attache à créer un terreau d’initiative, d’implication, de prise de responsabilité de ses citoyens et mandants. Il ne prétend pas incarner un projet idéologique ou social qui s’impose à tous. Son but ultime est sans doute plutôt une société auto-régulée, à laquelle il fournirait le minimum d’infrastructures - en termes de droit et d’ordre public – dont elle ne peut se passer.

Autant dire que ce scénario n’est mentionné ici que par souci de symétrie et d’exhaustivité de notre arborescence prospective, pas en raison d’une quelconque probabilité d’occurrence dans le contexte français que nous connaissons. Toutefois, mise à part cette exception, il est intéressant de noter que tous les autres scénarios nous renvoient à des précédents identifiés dans d’autres pays, permettant ainsi de vérifier qu’il ne s’agit pas de pures fantasmagories, mais d’hypothèses d’évolution relevant bel et bien de l’ordre du possible.

Quel est le scénario le plus probable ? Ce n’est pas la bonne question à poser face à un éventail de possibles ainsi étalés sur la table. Cet essai de prospective n’a pas pour but de deviner l’avenir, mais d’inciter à l’action en montrant comment peuvent se combiner et s’amplifier les conséquences des choix que nous faisons, positivement ou par défaut, aujourd’hui. Les interrogations pertinentes sont donc plutôt celles-ci : Que pouvons-nous faire pour éviter la réalisation des scénarios que nous ne voudrions pas voir advenir ? Que devons-nous faire pour favoriser l’occurrence des scénarios qui nous semblent plus satisfaisants ? Il suffit, pour répondre à ces questions, de remonter la piste des trois bifurcations stratégiques décrites ci-dessus. 
_____________

Achevé de rédiger le 25 mai 2005

Elisabeth Lulin est directeur général de Paradigmes et caetera, société de conseil spécialisée dans le benchmarking et la prospective des politiques publiques qu’elle a fondée en 1998. elulin@paradigmes.com
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